AG 17 juin 2010 
Dans son intervention, Philippe Goninet, Président de l'Office de Tourisme, a précisé que cette année 2009 a été une année de transition. Il a souligné le fait que le nouveau bureau élu en 2009 a continué le gros travail effectué par les membres du bureau précédent pour équilibrer les comptes. Ce nouveau bureau se montre très dynamique et décidé à faire avancer l'office mais il a du prendre ses marques avant de se lancer dans des évolutions nécessaires ce qui explique une trésorerie positive fin 2009 puisque plusieurs actions étaient en projet mais pas encore sur les rails comme le site Internet par exemple. Cette trésorerie devait permettre à l'office d'envisager sereinement l'avenir et de pouvoir mettre ses projets à exécution.
Philippe Goninet a aussi félicité l'équipe des salariés de l'Office de Tourisme qui a travaillé pendant 4 ans sans directeur et sans hiérarchie et qui malgré cela a toujours mené à bien la mission qui est la leur.
Depuis le début de l'année 2010, Ingrid Barbieri a été nommée responsable de l'office (voir rapport d'activité). 
En ce qui concerne les autres membres de l'équipe, l'accueil est le poste le plus éprouvant, il faut savoir qu'en moyenne sur l'année, plus de 200 personnes sont renseignées par jour et pendant les gros mois d'été, la moyenne monte à 380 pers. par jour avec des pointes à plus de 700 pour les gros week-ends.  3 personnes sont principalement chargées de l'accueil, même si tout le monde peut être amené à y faire des permanences, ce sont :
Régine Chevallier, Françoise Lafforgue  et Martine Boissier. 

Régine est de plus responsable des adhésions des locations meublées et chambres d'hôtes avec l'aide de Françoise qui  est aussi responsable des visites guidées.
Elodie Gerbaud a rejoint l'équipe d'accueil pour l'été.

Irwin Fournier s'occupe du site Internet et est très présent à l'accueil en été.

Romain Terris est chargé de l'organisation logistique de l'événementiel : Route des Artistes et Marché des Créateurs. 
Marie Gendebien est responsable de la communication et des relations presse ainsi que des adhésions des hôtels et restaurants et des commerces.

Questions diverses

Christophe Jacquemet (usager individuel) expose que la  nouvelle orientation de la Route des Artistes, sur laquelle il ne porte pas de jugement, en ne sélectionnant que les artistes professionnels, entraine une grosse diminution du nombre d'exposants (230 en juin 2009 pour 95 en juin 2010) donc un gros manque à gagner pour l'office, de plus seule une petite partie des boulevards est occupée, les commerçants ne bénéficient plus de l'animation comme c'était le cas auparavant. De nouveaux frais ont été engagés : logo, nouvelle affiche, très décriée par certains… est-ce qu'on pense retomber un jour sur les mêmes résultats qu'avant (32 000€ de chiffre d'affaire en 2009) ou que au moins que ça ne coute rien à l'office (25 000€ prévus au budget qui ne seront probablement pas atteint.
Christian Beaufort( boutique Anikado) membre du bureau qui fait partie de la commission responsable de la Route des Artistes, pense qu'il faudra un an pour rééquilibrer les comptes. Il précise aussi que l'affiche est appréciée par certaines personnes.
Il lui est demandé qui est chargé de la sélection des artistes sur la qualité de leurs œuvres quand ils sont acceptés par le nouveau règlement ?

· Les membres du bureau qui font partie de la commission responsable de la Route des Artistes :

Elisa Faran (Musée Estrine)


Gisèle Lafuente (hôtel Sous les Figuiers)


Christian Beaufort (Anikado) 

La refonte de la route des artistes avait été décidée par les membres du bureau qui a par ailleurs alloué un budget communication.
Nous avons voulu changer son image et écouterons les remarques constructives et espérons retrouver notre vitesse de croisière.

Remarques de Marie-Denise Tramier (locations meublées) à Yves Faverjon :
Il a été noté par tous que l'office a fait de gros efforts pour assainir ses finances et maintenant on le paye : la subvention municipale passe de 260 000€ en 2009 à 225 000€ en 2010 parce que le résultat de l'exercice 2009 est positif. Toutefois Mme Tramier précise qu’elle est consciente que 225 000 représente une somme conséquente.
D'autre part, le ménage des locaux a toujours été pris en charge par la Mairie et cela est supprimé début 2010 ce qui correspond à 5 000€  de frais supplémentaires à la charge de l'office. La Mairie ne pourrait-elle pas en prendre au moins la moitié à sa charge ? 

M. Faverjon explique qu’il y a autant de situations différentes que d’association, mais que d’une manière générale la commune incite les « grandes » associations à prendre en charge le fonctionnement de leur bâtiment. Dans le cas de l’OTle bâtiment en lui-même est mis gracieusement à disposition par la commune 
Pour la baisse de la subvention, Yves Faverjon détaille la façon dont la municipalité a réparti le montant global des subventions accordé à toutes les associations St Rémoises. Le montant total est toujours de 900 000€. En tout il y a une centaine d’associations subventionnées. L’immense majorité perçoit une somme comprise entre 500 et 3000 euros. Il y a 6 associations qui captent plus des 2/3 des subventions (740 000 euros) . Parmi les 6 associations subventionnées, 3 ont vu leur subvention baisser en 2010.
Il précise que cette subvention a été votée par le Conseil Municipal pour 2010 et qu'elle sera réexaminée en 2011. Il dit aussi que si l'office se trouve dans une situation de déficit à la fin de l'année, la Mairie sera toujours présente pour examiner et remédier à la situation.
Christophe Jacquemet fait remarquer que la Mairie a augmenté la taxe de séjour pour pouvoir augmenter la subvention de l'office mais elle est revue à la baisse dés l'année suivante. D’autre part nous avions augmenté les adhésions pour pouvoir augmenter notre capacité d’auto financement. 

M. Faverjon précise que l’engagement sur le montant de la subvention a été pris fin 2008. A cette époque on ne connaissait pas 2 éléments importants : la suppression de la TP remplacée en 2010 par une compensation de l’Etat qui abouti à une diminution des ressources de l’ordre de 150 000 euros, et les conséquences de la crise qui a généré une diminution des droits de mutation de 500 000 euros dans le budget communal. 
Guy Monset (hôtel du Soleil) remarque que le montant de la taxe de séjour perçue par la Mairie et payée par les touristes qui séjournent dans les établissements St Rémois a été de 230 000€ en 2009. Jusqu'à cette année, la taxe de séjour avait toujours été reversée intégralement à l'office de tourisme, puisque la subvention de 2010 n'est que de 225 00€, ce n'est plus le cas ! Où est passé la différence ?
Comme le précise la loi, une commune ne peut reverser la taxe de séjour à un Office de Tourisme qui a un statut associatif tel que le notre. C’est possible seulement lorsque l’office de tourisme est en EPIC. La taxe de séjour alimente donc le budget communal au même titre que d’autres ressources (droit de place des marchés, horodateurs, etc) et ensuite le Conseil Municipal décide de l’affectation des moyens. Il n’y a donc pas, contrairement à une idée reçue, de corrélation entre TS et fonds versés à l’OT

Anne Brun (Moulin du Calanquet), membre du bureau, pense que si chaque fois que les finances de l'office sont enfin équilibrées la Mairie baisse la subvention, on ne pourra jamais avancer. Les efforts qui ont été faits étaient justement destinés à financer de nouveaux projets comme le site Internet qui lui, heureusement est déjà en préparation.  Mais d'autres  projets ne seront peut-être pas développés parce que les finances seront insuffisantes. Elle précise que Yves Faverjon, qui fait partie lui aussi du bureau de l'office, connaissait les investissements prévus et que malgré cela, la baisse de la subvention a été décidée. Pourquoi ?

L'activité touristique est le fleuron de l'activité économique de St Rémy, pourquoi est-ce justement là que doit s'appliquer une baisse de moyens ?

Annie Aubert (Camping Pegomas) s'adresse au bureau :je ne vous félicite pas ! En 2009 il fallait dépenser tout  ce que vous aviez et la Mairie n'aurait pas baissé la subvention de 2010.  En tant que Présidente de l'office jusqu'en 2008, j'ai bataillé pendant 3 ans pour équilibrer les comptes, et on se retrouve maintenant exactement dans la même situation qu'avant : toujours devoir réclamer de l'argent à la Mairie comme des enfants qui réclament leur argent de poche. Le nouveau bureau avait un programme très ambitieux mais il ne pourra certainement pas le réaliser à cause de cette baisse de la subvention.
Yves Faverjon ajoute : Les élus de la majorité ont examiné le compte d’exploitation 2009 de l’OT et le bilan 2009. Le compte d’exploitation dégage un excédent de 63 000 euros, le bilan montre des réserves conséquentes de plus de 140 000 euros. Dans ces conditions les élus ont estimé qu’une diminution de la subvention n’affecterait en rien le bon fonctionnement de l’OT. Tout au plus cela conduira à une diminution des réserves. En période de restriction budgétaire cela a semblé opportun aux élus de faire ces choix dans l’utilisation des deniers publics, choix qui n’empêcheront en rien les projets de l’office.

Résolutions :

Rapport d'activité, adopté à l'unanimité

Rapport financier, adopté à l'unanimité

Affectation du résultat au compte de report à nouveau, adoptée à l'unanimité

Budget prévisionnel, adopté à l'unanimité moins une abstention

Election au conseil d'administration, collège des restaurants, en remplacement de Nadine Zilstra, restaurant la Gousse d'Ail, administrateur démissionnaire : 

Valérie Ginoux,  café restaurant de la Bourse.

